
 

DAGJI- cellule statutaire      1 

 

 
 

Vu le Code de l’Education notamment ses articles L719-1 à L719-3 et  D719-1 à D719-40 ; 

Vu les statuts de l’Université d’Angers approuvés par le Conseil d’Administration le 30 juin 2016 ; 

Vu les statuts de la Faculté des Sciences approuvés par le Conseil d’Administration le 3 juillet 2014 ; 

Vu l’arrêté n° 2018-42 du 25 octobre 2018  relatif à l’organisation d’une élection partielle au conseil de 

gestion de la Faculté des Sciences pour le renouvellement d’un représentant du collège A ; 

Vu l’arrêté n° 2018-53 du 20 novembre 2018 relatif au candidat à l’élection au conseil de gestion de la 

Faculté des Sciences pour le renouvellement d’un représentant du collège A ; 

Vu le procès-verbal de dépouillement du 27 novembre 2018 ; 

Vu l’avis du comité électoral consultatif du 28 novembre 2018 ; 

LE  PRESIDENT DE L’UNIVERSITE 

ARRETE : 

Est élu au Conseil de gestion de la Faculté des Sciences en qualité de représentant du collège A 

des professeurs des universités et personnels assimilés : 

Monsieur David LESAINT 

 

 

Fa i t  à Angers ,  le  28/11/2018  

 

Le P rés ident de l ’Un ivers i té  

 

Chr is t ian ROBLEDO 

signé 

 

 

 

Arrêté n° 2018-64 relatif au candidat élu 

élections au Conseil de gestion de la Faculté des Sciences 

Mardi 27 novembre 2018 

Collège A des professeurs des universités et personnels assimilés  


